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Résumé

L'appelant, de sexe masculin, est inscrit au registre de l'état civil sous le nom de Pierre, Joseph, Yves, Papineau Montreuil. Engagé dans un processus de changement de sexe, il vit sous l'apparence d'une femme. Depuis 1986, il utilise deux prénoms : Pierre et Micheline.

Le directeur de l'état civil (le directeur) a rejeté la demande de changement de nom présentée par l'appelant visant l'ajout du prénom Micheline à son acte de naissance. Cette décision a été confirmée par le juge de première instance.

L'appelant interjette appel de ce jugement.

Les juges Thibault, Baudouin, Rousseau-Houle. L'appel est rejeté. Le directeur et le juge de première instance ont erré lorsqu'ils ont conclu que l'ajout d'un prénom féminin à l'acte de naissance d'une personne de sexe masculin créait de la confusion sur son identité. Juridiquement, l'attribution du nom n'a pas pour but de désigner le sexe d'une personne.

Pour que le directeur autorise un changement de nom, le requérant doit démontrer un motif sérieux, notamment que le nom généralement utilisé ne correspond pas à l'acte de naissance, ou prouver qu'il a subi avec succès des traitements médicaux et des interventions chirurgicales destinés à changer ses caractères sexuels apparents. L'importance de la stabilité du nom des individus justifie les conditions exigées pour en obtenir le changement. Les termes « lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à l'acte de naissance » signifient que l'usage doit avoir été répandu pendant une période suffisamment longue pour que l'on puisse conclure à un usage général. La période de cinq ans exigée par le directeur à ce titre doit être considérée comme étant minimale, compte tenu du fait que les dispositions législatives relatives au changement de nom sont d'ordre public. L'appelant n'a pas établi un tel usage du prénom Micheline : jusqu'en 1997, il utilisait le prénom de Pierre à son travail et dans ses relations avec le fisc.

L'obligation d'exercer ses droits civils sous son nom n'est pas absolue. Il est possible d'utiliser un pseudonyme, sous réserve du droit des tiers d'obtenir réparation du préjudice résultant de la confusion engendrée par l'usage d'un nom autre que celui énoncé à l'acte de naissance d'une personne. Par ailleurs, l'appelant est fondé à affirmer que l'usage général dont traite l'a. 58 C.c.Q. doit exclure les actes où le nom dépend directement de l'acte de naissance.
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Pierre Montreuil, se désignant sous le prénom de Micheline,

Appelant - requérant

c.

Directeur de l'État Civil,

Intimé - intimé

Per Curiam:-

[1] LA COUR, statuant sur le pourvoi de l'appelant contre un jugement de l'honorable Claude Rioux, Cour supérieure, district de Québec, rendu le 27 octobre 1998, qui confirmait la décision du directeur de l'état civil et rejetait sa requête en révision d'une décision du directeur de l'état civil, avec dépens;

[2] APRÈS étude, audition et délibéré:

POUR LES MOTIFS exposés dans l'opinion ci-jointe de la juge France Thibault, auxquels souscrivent les juges Baudouin et Rousseau-Houle:

REJETTE l'appel, avec dépens.

Opinion de la Juge France Thibault:-

[3] L'appelant, Pierre Montreuil, de sexe masculin, né le 7 juin 1952 et dont l'acte de naissance énonce les prénoms Joseph, Pierre, Yves, Papineau, peut-il y ajouter celui de Micheline?

[4] Voilà, en substance, l'enjeu de cet appel d'un jugement de la Cour supérieure qui a confirmé le refus de l'intimé, le directeur de l'état civil, de donner suite à la demande de M. Montreuil.

[5] Essentiellement, les arguments des parties soulèvent trois questions. La première concerne l'interprétation de l'article 58 du Code civil du Québec qui permet à l'intimé d'autoriser un changement de nom, aux conditions qui y sont exprimées. La seconde question implique l'application qui en a été faite, compte tenu de la preuve présentée. La dernière question concerne la violation, alléguée par l'appelant, du droit à l'égalité garanti par la Charte des droits et libertés de la personne1.

I - LES FAITS:

[6] Les faits sont relativement simples et ils peuvent se résumer comme suit. L'appelant, on l'a dit, est inscrit au registre de l'état civil sous le nom de Pierre, Joseph, Yves, Papineau Montreuil. S'étant engagé dans un processus visant un changement de sexe, l'appelant vit sous les apparences d'une femme depuis quelques années.

[7] Depuis 1986, l'appelant utilise, à son gré, deux prénoms: Pierre et Micheline.

[8] Le 24 novembre 1997, l'appelant présente à l'intimé une première demande de changement de nom. Il requiert l'ajout du prénom Micheline et le retrait des prénoms Joseph et Yves. Pour justifier sa demande, il invoque qu'il s'est engagé dans un processus de changement de sexe et qu'il éprouve des difficultés d'identification en raison de son apparence féminine. Le 12 mars 1998, l'intimé rejette la demande.

[9] Le 15 juin 1998, l'appelant loge auprès de l'intimé une seconde demande de changement de nom qui vise uniquement l'ajout du prénom Micheline à ceux qui sont déjà énoncés à son acte de naissance «dans le but de rendre conforme un état de fait connu et public». Il y joint une longue lettre dans laquelle il invoque un usage prolongé du prénom Micheline. Il allègue aussi être en possession de plusieurs documents officiels l'identifiant sous ce prénom, tels un passeport, un permis de conduire, un certificat d'immatriculation d'une automobile, une preuve d'assurance, une carte d'assurance sociale, une carte de membre du Barreau, des comptes de banque, des cartes de crédit, des comptes de téléphone et d'électricité. Enfin, il déclare pratiquer le droit comme avocat et contracter divers engagements à titre de propriétaire d'immeuble sous le prénom de Micheline.

[10] Cette requête n'a pas eu plus de succès que la précédente auprès de l'intimé qui l'a rejetée, le 4 septembre 1998.

[11] L'appelant s'est pourvu en révision de cette décision devant la Cour supérieure. M. le juge Claude Rioux a rejeté la demande se disant d'avis que la décision de l'intimé était «fondamentalement et juridiquement correcte», d'où le présent appel.

II - LES DÉCISIONS ANTÉRIEURES:

A) DÉCISION DE L'INTIMÉ DU 12 MARS 1998:

[12] Le directeur de l'état civil refuse la demande de l'appelant visant à faire ajouter le prénom Micheline et à retirer les prénoms Joseph et Yves de son acte de naissance pour plusieurs motifs. Après avoir conclu qu'il ne pouvait y avoir application de l'article 71 C.c.Q., il énonce que la volonté de l'appelant de modifier son prénom pour le rendre conforme à son apparence féminine, ne constitue pas, au sens de l'article 58 C.c.Q., un motif sérieux lui permettant d'autoriser le changement de prénom. Cette absence de motif sérieux sert aussi de fondement à son refus de retirer les prénoms Joseph et Yves de l'acte de naissance de l'appelant.

[13] De plus, l'intimé fait état de sa politique de ne pas autoriser le changement de nom d'une personne lorsque le prénom demandé est inusité ou ridicule ou est susceptible de déconsidérer la personne. À cet égard, il précise qu'en vertu des usages et coutumes répandus dans la société québécoise, le prénom Micheline serait inusité puisqu'il sert à identifier une personne de sexe féminin, contrairement à d'autres prénoms (Claude, Dominique, etc.).

[14] L'intimé considère aussi que l'ajout du prénom Micheline à l'acte de naissance de l'appelant lui permettrait d'utiliser tantôt un prénom masculin, tantôt un prénom féminin, ce qui créerait une confusion sur l'identité de sa personne, notamment en raison du fait que la mention du sexe va demeurer inchangée sur son certificat de naissance, son passeport, son permis de conduire et sa carte d'assurance-maladie étant donné qu'il n'a pas encore complété le processus de changement de sexe.

[15] En dernier lieu, l'intimé invoque sa volonté de respecter le principe de la stabilité du nom énoncé par les tribunaux.

B) DÉCISION DE L'INTIMÉ DU 4 SEPTEMBRE 1998:

[16] Saisi d'une nouvelle demande de l'appelant visant uniquement l'ajout du prénom Micheline à son acte de naissance, l'intimé maintient sa ligne de pensée et rejette la requête. En plus de reprendre les motifs énoncés dans sa décision du 12 mars 1998, il invoque sa politique de changement de nom qui exige qu'un requérant démontre l'usage étendu et prolongé du nom sur une période minimale de cinq ans. Il estime que la preuve documentaire versée au dossier de l'appelant démontre un usage récent du prénom Micheline, soit pour les années 1997 et 1998.

[17] Il précise de plus que l'article 58 C.c.Q. ne permet pas à un individu de changer de nom pour y ajouter un prénom attribué au sexe opposé, laissant ainsi croire à un changement de nom accessoire à un processus complet de changement de sexe alors que ce dernier n'a pas été finalisé ni confirmé par des rapports médicaux.

C) JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE DU 27 OCTOBRE 1998:

[18] Après avoir rappelé les dispositions du C.c.Q. relatives au nom, M. le juge Claude Rioux circonscrit le litige à l'interprétation de son article 58. Il écrit que les articles régissant le changement de nom sont d'ordre public puisque celui-ci doit avoir lieu avec l'autorisation du directeur de l'état civil et que cette décision peut être révisée par un tribunal.

[19] Il ajoute qu'il découle de l'exigence de la mention du sexe sur l'acte de naissance que les prénoms attribués à une personne soient reliés à un seul sexe, à l'exception des cas où le prénom est en soi ambigu. Le juge de première instance considère aussi que le législateur s'oppose à ce qu'un citoyen puisse utiliser le prénom qui lui convient selon les circonstances, ce qui pourrait causer de la confusion ainsi que des abus dont pourraient être victimes des personnes de bonne foi.

[20] Ce raisonnement l'amène à rejeter la demande de révision de l'appelant au motif que la présence d'un prénom féminin dans le nom d'un homme n'ayant pas changé de sexe dans les conditions prévues par la loi crée une contradiction flagrante dans la désignation de cette personne en plus de violer l'esprit et la lettre de la loi.

[21] Il rejette de même les arguments de l'appelant invoquant une violation des articles 4 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne au motif que les dispositions législatives visées n'empêchent ni l'existence ni l'égalité de deux sexes.

III - ANALYSE:

[22] Avant de traiter des questions en litige, il y a lieu de procéder à l'examen des dispositions législatives afférentes au nom.

[23] Jusqu'à l'entrée en vigueur du Code civil du Québec le 1er janvier 1994, le nom était régi par quelques dispositions du Code civil du Bas-Canada2 et du Code civil du Québec3 ainsi que par la Loi sur le changement de nom et d'autres qualités de l'état civil4.

[24] Le Code civil du Québec présente maintenant un ensemble complet des dispositions législatives qui se retrouvent principalement dans les chapitres premier, Du nom et quatrième, Des registres et des actes de l'état civil du titre troisième, De certains éléments relatifs à l'état des personnes du livre premier, Des personnes.

[25] Le chapitre premier, qui traite du nom, se divise en cinq sections.

La première concerne l'attribution du nom. Le nom, attribué à la naissance, est énoncé à l'acte de naissance et il comprend le nom et les prénoms. Ce sont les parents qui choisissent le nom. L'intervention du directeur de l'état civil se limite à deux situations: celles où les parents sont en désaccord quant au nom ou, encore, celles où le nom choisi prête au ridicule ou est susceptible de déconsidérer l'enfant5:

Art. 50. Toute personne a un nom qui lui est attribué à la naissance et qui est énoncé dans l'acte de naissance.

Le nom comprend le nom de famille et les prénoms....

Art. 54. Lorsque le nom choisi par les père et mère comporte un nom de famille composé ou des prénoms inusités qui prêtent au ridicule ou sont susceptibles de déconsidérer l'enfant, le directeur de l'état civil peut inviter les parents à modifier leur choix.

Si ceux-ci refusent de le faire, il a autorité pour saisir le tribunal du différend qui l'oppose aux parents et demander l'attribution à l'enfant du nom de famille d'un des deux parents ou de deux prénoms usuels, selon le cas.

La seconde section traite de l'utilisation du nom. Toute personne peut utiliser un ou plusieurs des prénoms énoncés dans son acte de naissance. Si elle utilise un autre nom que le sien, elle est responsable de la confusion ou du préjudice qui peut en résulter:

Art. 55. Toute personne a droit au respect de son nom. Elle peut utiliser un ou plusieurs des prénoms énoncés dans son acte de naissance.

Art. 56. Celui qui utilise un autre nom que le sien est responsable de la confusion ou du préjudice qui peut en résulter.

Tant le titulaire du nom que son conjoint ou ses proches parents, peuvent s'opposer à cette utilisation et demander la réparation du préjudice causé.

La troisième section concerne le changement du nom, celui-ci pouvant porter tant sur le nom de famille que sur le prénom. Aucun changement ne peut avoir lieu sans l'autorisation du directeur de l'état civil et ce dernier doit constater l'existence d'un motif sérieux pour l'accorder:

Art. 57. Qu'il porte sur le nom de famille ou le prénom, le changement de nom d'une personne ne peut avoir lieu sans l'autorisation du directeur du directeur de l'état civil ou du tribunal, suivant ce qui est prévu à la présente section.

Art. 58. Le directeur de l'état civil a compétence pour autoriser le changement de nom pour un motif sérieux dans tous les cas qui ne ressortissent pas à la compétence du tribunal; il en est ainsi, notamment, lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à celui qui est inscrit dans l'acte de naissance, que le nom est d'origine étrangère ou trop difficile à prononcer ou à écrire dans sa forme originale ou que le nom prête au ridicule ou est frappé d'infamie.

Il a également compétence lorsque l'on demande l'ajout au nom de famille d'une partie provenant du nom de famille du père ou de la mère, déclaré dans l'acte de naissance.

La quatrième section porte sur le changement de la mention du sexe et, s'il y a lieu, des prénoms de la personne qui a subi avec succès des traitements médicaux et des interventions chirurgicales destinés à changer ses caractères sexuels apparents:

Art. 71. La personne qui a subi avec succès des traitements médicaux et des interventions chirurgicales impliquant une modification structurale des organes sexuels, et destinés à changer ses caractères sexuels apparents, peut obtenir la modification de la mention du sexe figurant sur son acte de naissance et, s'il y a lieu, de ses prénoms.

Seul un majeur, non marié, domicilié au Québec depuis au moins un an et ayant la citoyenneté canadienne, peut faire cette demande.

Enfin, la dernière section traite de la révision des décisions du directeur de l'état civil par la Cour supérieure. En effet, le législateur a assujetti le recours administratif auprès du directeur de l'état civil à un recours en révision devant la Cour supérieure transformant ainsi ce qui était considéré comme un privilège avant l'avènement du Code civil du Québec, en un droit:

Art. 74. Les décisions du directeur de l'état civil relatives à l'attribution du nom ou à un changement de nom ou de mention du sexe, peuvent être révisées par le tribunal, sur demande d'une personne intéressée.

[26] Le chapitre quatrième traite du registre et des actes de l'état civil. Il opère une réforme globale par rapport au système de l'état civil antérieur qui était en usage depuis ses origines en 1866. Le régime est simplifié et centralisé. Dorénavant, il revient à un seul officier, le directeur de l'état civil, de dresser les actes de l'état civil et de les modifier, de tenir un unique registre de l'état civil, de le conserver et d'en assurer la publicité.

[27] Ce chapitre se divise en six sections. La première traite des fonctions du directeur de l'état civil. La seconde concerne le registre de l'état civil. La troisième section traite des actes de l'état civil qui comprennent les actes de naissance, de mariage et de décès. C'est le directeur de l'état civil qui dresse l'acte de naissance à l'aide de la déclaration de naissance à laquelle est joint un exemplaire du constat de naissance:

Art. 109. Le directeur de l'état civil dresse l'acte de l'état civil en signant la déclaration qu'il reçoit, ou en l'établissant lui-même conformément au jugement ou à un autre acte qu'il reçoit.

Il date la déclaration, y appose un numéro d'inscription et l'insère dans le registre de l'état civil; elle constitue, dès lors, l'acte de l'état civil....

Art. 111. L'accoucheur dresse le constat de la naissance.

Le constat énonce les lieu, date et heure de la naissance, le sexe de l'enfant, de même que le nom et le domicile de la mère....

Art. 115. La déclaration de naissance énonce le nom attribué à l'enfant, son sexe, les lieu, date et heure de la naissance, le nom et le domicile des père et mère et du témoin, de même que le lien de parenté du déclarant avec l'enfant.

L'auteur de la déclaration joint à celle-ci un exemplaire du constat de naissance.

[28] Les sections quatre, cinq et six concernent la modification du registre de l'état civil, sa publicité et les pouvoirs réglementaires relatifs à la tenue et à la publicité du registre de l'état civil.

INTERPRÉTATION DE L'ARTICLE 58 C.C.Q.:

[29] Le Code civil du Québec prévoit deux situations dans lesquelles une personne peut demander au directeur de l'état civil d'autoriser un changement de nom ou de prénom. Dans le premier cas, prévu à l'article 58 C.c.Q., le requérant doit justifier d'un motif sérieux. Une énumération, non exhaustive 6, prévoit que c'est le cas lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à celui qui est inscrit dans l'acte de naissance, que le nom est d'origine étrangère ou trop difficile à prononcer ou à écrire dans sa forme originale et lorsque le nom prête au ridicule ou est frappé d'infamie. Dans le second cas, prévu à l'article 71 C.c.Q., la personne doit avoir subi avec succès des traitements médicaux et des interventions chirurgicales destinés à changer ses caractères sexuels apparents.

[30] L'appelant invoque ici le motif sérieux de l'article 58 C.c.Q. et, plus précisément, le fait que le prénom Micheline soit devenu son prénom usuel. Tant le directeur de l'état civil que la Cour supérieure ont refusé la demande. Les deux concluent que l'ajout d'un prénom, traditionnellement porté par des personnes de sexe féminin, à ceux d'un homme, est susceptible de créer de la confusion quant à son identité. De plus, le directeur de l'état civil déclare que l'usage récent du prénom Micheline ne justifie pas la modification requise.

[31] À mon avis, c'est à tort que le directeur de l'état civil et la Cour supérieure ont conclu que l'ajout d'un prénom dit féminin à l'acte civil d'une personne de sexe masculin crée une confusion sur son identité.

[32] Chaque personne est individualisée au sein de notre société, c'est-à-dire, qu'elle est différenciée des autres par ses caractéristiques personnelles et individuelles. Le législateur a énuméré quatre éléments qui, me semble-t-il, assurent la fonction d'identification d'une personne: le nom permet de désigner la personne et lui assure l'exercice de ses droits civils; le sexe complète l'identification; le domicile sert à fixer une personne dans un cadre territorial et les actes de l'état civil assurent la connaissance de la situation de famille d'un individu en raison des conséquences juridiques qu'elle entraîne.

[33] À titre d'illustration, l'acte de naissance qui indique la date de naissance d'une personne et le nom de ses parents donnera ouverture notamment aux droits et obligations afférents à la majorité, aux obligations alimentaires et découlant de la filiation; l'acte de mariage entraînera, suivant la date où il a été contracté, la création d'un régime matrimonial, la naissance des obligations de respect, de fidélité, de secours et d'assistance entre les époux; l'acte de décès permettra l'ouverture d'une succession, l'extinction d'obligations...

[34] L'usage veut que certains prénoms soient réservés à leur titulaire en fonction de leur sexe. Toutefois, les exceptions sont nombreuses, du moins pour les prénoms francophones usuels. Pour ceux de consonnance étrangère, bien malin celui qui pourrait identifier le sexe des prénoms inuit ou chinois pour ne parler que de ces deux exemples!

[35] En conclusion, il faut reconnaître que, juridiquement, l'attribution du nom n'a pas pour objet de désigner le sexe d'une personne. Aussi, il est inexact de conclure que l'usage d'un prénom dit féminin, par une personne de sexe masculin, crée une confusion quant à son individualisation par rapport aux autres membres de la société.

[36] Aucun des éléments qui assurent l'identification d'une personne n'est immuable. Le nom pourra être modifié si la personne justifie d'un motif sérieux au sens de l'article 58 C.c.Q.; la mention du sexe pourra de même être changée lorsqu'elle aura subi avec succès les transformations physiques requises par l'article 71 C.c.Q.; le domicile variera, suivant l'établissement du lieu de résidence et l'intention d'une personne d'en faire son principal établissement suivant l'article 76 C.c.Q.; enfin, les actes de l'état civil pourront être modifiés notamment à la suite d'un jugement modifiant le nom, le sexe, la filiation d'une personne ou encore prononçant son divorce ou la nullité de son mariage.

[37] La modification du nom demeure un acte qui est assujetti à une forme de contrôle étatique et judiciaire. Les conditions exigées pour en obtenir le changement trouvent leur justification dans l'importance de la stabilité du nom des individus pour l'ensemble de la société. À cet égard, il convient de rappeler les propos du juge Monet dans l'arrêt Droit de la famille - 990 de cette Cour:

Le nom est un attribut de la personnalité. Il est indissociable de la personne. C'est un élément inaliénable, immuable, imprescriptible. Chez nous et ailleurs, la coutume solidement ancrée dans le temps et acceptée de nos moeurs veut qu'il en soit ainsi.

L'usage du nom est à la fois un droit et une obligation. L'individu est tenu de répondre, en quelque sorte, au nom qui lui a été attribué, de se tenir pour juridiquement visé sous ce nom, de reconnaître comme le concernant valablement les procédures et poursuites dirigées contre la personne ainsi dénommée. Inversement, il est obligé de porter ce nom, de s'en désigner et de s'en faire désigner, du moins lorsque des conséquences juridiques sont visées. Ainsi, c'est de ce nom dont il doit se servir pour figurer dans les actes juridiques et pour les signer. On ne saurait renoncer à son nom comme on peut renoncer à une créance ou à un titre.

L'État a un intérêt en la matière. Le nom est un moyen indispensable d'individualiser chacun de ses citoyens. Il importe d'éviter au maximum des confusions dans l'exercice des droits publics (v.g. listes électorales) et dans l'exécution de certaines obligations (v.g. impôts et lois fiscales), voire dans l'exercice des droits privés comme celui de s'adresser aux tribunaux (art. 56, al. 2 C.C.).7

[38] Donc, le nom d'une personne peut être modifié si elle justifie d'un motif sérieux, i.e. un motif grave, valable et important8. Le législateur a laissé discrétion au directeur de l'état civil de déterminer ce que constitue un motif sérieux, tout en énumérant trois situations présumées sérieuses, dont celle afférente à l'usage général d'un nom, invoquée ici par l'appelant.

[39] Que signifie l'expression «lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à l'acte de naissance» qui permet d'obtenir un changement de nom suivant l'article 58 C.c.Q.?

[40] À mon avis, le caractère d'exception rattaché au changement du nom joint à l'importance de sa stabilité militent en faveur d'une obligation à double volet: non seulement l'usage doit-il être répandu, mais il doit aussi l'avoir été pendant une période raisonnablement longue pour que l'on puisse conclure à un usage général. Le directeur de l'état civil exige un tel usage pendant une période de cinq ans, ce qui me paraît, en raison du caractère d'ordre public rattaché à ces dispositions législatives, une période minimale.

APPLICATION DES PRINCIPES À L'ESPÈCE:

[41] Suivant la doctrine, le directeur de l'état civil jouit d'un pouvoir discrétionnaire pour apprécier la suffisance des motifs allégués au soutien de la demande:

Aux termes de l'article 58 C.c.Q., la personne qui désire changer de nom doit justifier d'un motif sérieux. Le directeur de l'état civil a donc ici toute discrétion pour apprécier la suffisance des motifs allégués au soutien de la demande et qui ne ressortiraient pas de la compétence exclusive du tribunal.9

[42] La Cour supérieure, quant à elle, jouit d'un pouvoir général, qui s'apparente à un droit d'appel et qui dépasse le pouvoir de surveillance et de contrôle de l'article 33 C.p.c. ou celui d'une révision judiciaire au sens de l'article 846 C.p.c.:

Dans la mesure où, de privilège qu'il était, le changement de nom est devenu un droit, il fallait assortir la demande de garanties procédurales. Aussi, le législateur a-t-il institué un recours en révision par le tribunal. Ce recours se veut d'ailleurs général, l'autorité judiciaire exerçant ici le pouvoir de surveillance et de contrôle que lui reconnaît spécifiquement l'article 74 C.c.Q., un pouvoir beaucoup plus large donc, que celui que lui reconnaît l'article 33 du Code de procédure civile.10 [Citations volontairement omises]

[43] Si l'on applique les principes énoncés précédemment aux faits de l'espèce, il faut conclure à la justesse de la décision du directeur de l'état civil quant à l'aspect de l'usage général du prénom Micheline par l'appelant.

[44] En effet, même si l'appelant utilise le prénom Micheline depuis 1986, il n'a pas démontré un usage répandu pendant une période de temps prolongée. À cet égard, il faut rappeler que jusqu'à la fin de 1997, il utilisait le prénom de Pierre à son travail et dans ses relations avec le fisc. Cela démontre que, dans une portion importante de ses relations avec les tiers, l'appelant n'utilisait pas son pseudonyme. Enfin, même si l'usage du prénom Micheline s'est intensifié au cours de l'année 1998, tel que l'attestent les nombreuses pièces produites11, il était trop récent, comme aujourd'hui d'ailleurs, pour fonder un changement de nom.

[45] J'ouvre ici une parenthèse pour répondre à deux interrogations incidentes formulées par l'appelant. La première concerne sa volonté d'utiliser, à son gré, les prénoms de Micheline et Pierre et les conséquences d'un tel usage.

[46] En principe, chacun exerce ses droits civils sous son nom, suivant l'article 5 C.c.Q. qui stipule que «Toute personne exerce ses droits civils sous le nom qui lui est attribué et qui est énoncé dans son acte de naissance». Cette obligation n'est pas absolue et un pseudonyme peut être utilisé dans la mesure où les droits civils sont exercés sous le véritable nom12 et sous réserve du droit des tiers qui peuvent obtenir réparation du préjudice résultant de la confusion engendrée par l'utilisation d'un autre nom que le sien13.

[47] Par ailleurs, l'utilisation extensive de plusieurs prénoms peut mener à la conclusion que celui que l'on veut voir ajouter à son acte de naissance n'est pas utilisé «généralement» au sens de l'article 58 C.c.Q. et ainsi empêcher la modification envisagée.

[48] La seconde interrogation de l'appelant se rattache à l'impact de l'utilisation de sa carte de membre du Barreau, de son permis de conduire et de sa carte d'assurance-maladie, tous émis au nom de Pierre Montreuil, et dont la modification dépend de celle de l'acte de naissance. À mon avis, l'appelant a raison d'affirmer que l'usage général dont traite l'article 58 C.c.Q. doit exclure les actes où l'expression du nom dépend directement de l'acte de naissance. Cela me paraît évident car, autrement, l'exception de l'article 58 C.c.Q. serait difficilement applicable.

APPLICATION DE L'ARTICLE 10 DE LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE:

[49] Selon l'appelant, la position du directeur de l'état civil d'associer un sexe au prénom va à l'encontre de la Charte des droits et libertés de la personne qui interdit la discrimination basée sur le sexe.

[50] Considérant ma conclusion quant à la première question, l'étude de ce dernier moyen est inutile.

[51] En conséquence, je propose de rejeter l'appel, avec dépens.

BAUDOUIN J.C.A., ROUSSEAU-HOULE J.C.A., THIBAULT J.C.A.

Me Pierre Montreuil, pour lui-même.

Me Marie Rinfret, pour l'intimé.
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